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 6.4.3  Les transports
 6.4.3.1 Modes de transports non routiers  

Nous disposons, pour le territoire du Parc naturel régional des Grands Causses, de 
données 2013 relatives au trafic des trains sur quelques lignes SNCF, qui permettent 
le calcul des émissions liées à la consommation énergétique du secteur, ainsi que des 
émissions imputables aux phénomènes d’abrasion. La contribution de ce secteur aux 
émissions totales du territoire apparaît négligeable : 0,1% des oxydes d’azote, 0,4% des 
particules PM10. Aussi, aucune analyse complémentaire n’est présentée ici.

 6.4.3.2 Émissions dues au trafic routier  
Les émissions associées au trafic routier relèvent de plusieurs phénomènes qui 
peuvent être répertoriés en trois catégories : 

 la combustion du carburant dans les moteurs
 l’usure de la route et de divers organes des véhicules (embrayage, freins, 

pneumatiques)
 le réenvol des particules au passage des véhicules.

Plusieurs paramètres sont nécessaires au calcul des émissions du transport routier : 
 la répartition du parc de véhicules
 les facteurs d’émissions
 la circulation de la zone d’étude (le nombre de véhicules, le type de route, la vitesse).

Les émissions dues au transport routier sont calculées d’abord sur le réseau dit 
structurant (autoroutes, nationales et principales RD). Sur ce réseau, Atmo Occitanie 
dispose de comptages permettant d’identifier un TMJA (trafic moyen journalier 
annuel) et fournissant une image réelle du trafic local. Puis, afin de prendre en compte 
le territoire dans sa totalité, un maillage dit surfacique est réalisé à partir du réseau 
structurant. Le trafic routier est alors estimé à l’intérieur de chaque maille. 
Le nombre de déplacements par maille est évalué en fonction des caractéristiques de 
la zone (rurale, périurbaine,…) et de sa population active.
Les émissions dues au trafic routier sont ainsi calculées par commune et, dans le cas 
du réseau structurant, disponibles par tronçons. Comme pour les autres secteurs, 
l’historique à disposition en Occitanie s’étend de 2010 à 2015.
Le calcul des émissions du transport routier s’appuie sur la méthodologie Copert 
(Computer program to calculate emissions from road transport), qui permet la 
conversion des données caractéristiques du trafic automobile (TMJA, pourcentage de 
poids lourds, vitesse moyenne de circulation…) en émissions de polluants. 
Un facteur d’émission est attribué à chacun des polluants et pour chaque catégorie de 
véhicule. Il est déterminé en fonction du type de véhicule (particulier, poids lourds…), 
de la vitesse de circulation, du type de moteur (essence ou diesel) et de sa cylindrée, 
de la date de mise en circulation du véhicule (afin de prendre en compte les normes 
d’émissions Euro qui fixent les limites maximales de rejets de polluants pour les 
véhicules roulants neufs).
La figure ci-dessous détaille l’évolution du parc automobile national par norme Euro, 
d’après les données du Centre interprofessionnel technique d’études de la pollution 
atmosphérique.

évolution du parc roulant par norme euro (source citepa)

A l’échelon national, le parc automobile 
en circulation rajeunit rapidement. 
Le taux de véhicules aux normes les plus 
récentes atteint aujourd’hui 70%.
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Sur 2008-2015, la proportion de véhicules Euro 5 et 6, deux générations de motorisation 
non commercialisées en début de période, a progressivement augmenté, aux dépens des 
véhicules Euro 1 à 3. Elle représente 39% du parc automobile national en 2015. 
Parallèlement, sur la même période mais plus largement depuis la fin des années 
1990, la diésélisation du parc de véhicules en France a généré une augmentation des 
rejets de polluants atmosphériques (les moteurs essence émettent moins de polluants 
atmosphériques, mais plus de gaz à effet de serre).

Les nouvelles normes Euro 6 tendent à réduire les écarts d’émissions entre les deux 
motorisations, en faveur d’une diminution des émissions de polluants atmosphériques. 
En février 2018, la proportion de véhicules diesel dans les immatriculations de 
véhicules neufs atteint 41,1%, celle des voitures essence 52,7% (source : SDES fév. 2018).
Nous disposons, pour le territoire du Parc, de données de comptage émanant de 
différentes sources (Département, DIRSO,…) sur la période 2010-2015. 
Elles sont utilisées sous la forme de TMJA et servent de base au calcul des émissions 
du trafic routier sur le réseau structurant. La carte ci-dessous montre l’emplacement 
des points de comptage sur l’Aveyron et les tronçons affectés utilisés dans le calcul des 
émissions du réseau structurant sur l’année 2015.

Norme Euro 1 
(01/1993)

Euro 2 
(07/1996)

Euro 3 
(01/2001)

Euro 4 
(01/2006)

Euro 5 
(01/2011)

Euro 6b 
(09/2015)

Emissions de NOx en mg/km 
(moteur essence)

- - 150 80 60 60

Emissions de NOx en mg/km 
(moteur diesel)

- - 500 250 180 80

Émissions de NOx par norme Euro et par type de motorisation

Localisation des points de comptage et TMJA affectés 
par tronçon - Aveyron - 2015
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A partir de ce réseau structurant, est défini un maillage territorial dans lequel seront 
calculées les émissions dues au réseau routier secondaire. Chacune des mailles est 
associée à une catégorie (bassin d’emploi à dominante urbaine ou rurale, commune 
mono- ou multi-polarisée) puis à une moyenne de déplacements pour tous les 
habitants et pour la seule population active. La compilation de ces données permet 
d’estimer les émissions liées aux déplacements de la population sur le réseau non 
structurant du territoire.

Le trafic routier, nous l’avons vu, est le premier contributeur aux émissions de NOx 
sur le Parc naturel régional, à 67%. Ces émissions, comme celles des particules PM10 
et PM2.5, diminuent sur le territoire, grâce notamment au renouvellement du parc 
automobile. Le tableau ci-dessous indique la contribution de l’autoroute A75 aux 
émissions totales du territoire.  Une contribution importante en l’occurrence. 
La moitié des NOx dus au trafic routier sur le territoire sont émis sur l’A75. 
A elle seule ainsi, l’autoroute contribue au tiers des émissions totales de NOx sur 
le Parc des Grands Causses. 

L’évolution tendancielle des émissions

Emissions totales de polluants A75 Trafic 
routier sur 

PNRGC

Contribution de 
l’autoroute aux 
émissions dues 
au trafic routier

PNRGC Contribution de 
l’autoroute aux 

émissions totales 
du PNRGC

NOx (t) 475,3 941,3 50% 1402 34%

PM10 (t) 40,9 100,7 41% 417,5 9.8%

GES (kt eq CO2) 110,4 242,3 45,5% 816,2 12%

Contribution de l’A75 aux émissions territoriales - 2015

Emissions de polluants atmosphériques - secteur trafic routier
pnr des grands causses
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Les émissions directes de GES dues au trafic routier ne varient pas sur le territoire, en 
raison de la quasi-stagnation des facteurs d’émissions unitaires de CO2 (VL, VUL, PL) 
et de l’évolution du trafic. 95% des GES émis le sont sur le réseau principal : autoroute, 
RN et RD.

émissions directes de ges - secteur trafic routier
pnr des grands causses

Les flux routiers contribuent à 67% 
des émissions d’oxyde d’azote sur le 
Parc naturel régional. La moitié de ces 
émissions émanant du trafic routier sont 
dues à la fréquentation de l’autoroute A75.

 6.4.4  L’agriculture
L’estimation des émissions liées au secteur agricole se base sur plusieurs sources, dont 
voici les principales : 

 les émissions dues aux cheptels du territoire : fermentation entérique, déjections…
 les émissions dues aux cultures : apport d’engrais, passage d’engins, brûlage…
 les émissions dues au parc d’engins agricoles estimé sur le territoire
 les émissions issues de la consommation énergétique pour les bâtiments agricoles.

Les données structurantes du calcul d’émission proviennent du RGA (recensement 
général agricole 2000 et 2010) et de la Statistique agricole annuelle (Agreste). Ces 
données d’activités (cheptels, cultures, parc d’engins) sont annualisées, réparties par 
commune, puis croisées avec des facteurs d’émissions spécifiques. D’autres données 
sont mobilisées pour affiner le calcul, tels que le nombre de passages par types de 
culture et de travail, les quantités d’engrais employées, l’évolution annuelle locale du 
parc d’engins.
La méthode de calcul se fonde sur une approche statistique qui utilise la surface 
agricole utile (SAU) comme clé de répartition lorsque les données d’activité sont 
soumises au secret statistique. Une situation courante pour les communes très 
urbanisées comportant peu d’exploitations agricoles.
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L’évolution tendancielle des émissions

Emissions de polluants atmosphériques - secteur agricole
pnr des grands causses

Emissions directes de ges - secteur agricole
pnr des grands causses

Depuis 2012 plus spécialement, on observe une diminution des émissions de NOx, 
PM10 et PM2,5. La tendance est liée principalement aux engins agricoles : depuis le 1er 
novembre 2011, ceux-ci (comme tous les engins mobiles non routiers) ont l’obligation 
d’utiliser, au lieu du fioul, un nouveau carburant, le Gazole non routier (GNR), qui 
garantit un meilleur rendement, un encrassement moindre et une baisse des émissions 
polluantes pour les moteurs. 
La contribution de l’agriculture à l’émission des particules PM10 sur le territoire du 
Parc atteint 29%. Elle peut s’attribuer essentiellement aux passages sur les cultures et 
aux engins agricoles (phénomènes d’abrasion).
Comme évoqué précédemment, c’est au secteur agricole que sont dues, de façon quasi-
exclusive, les émissions d’ammoniac sur le territoire. Emissions de deux sources : 

 les cheptels, par les composés azotés issus des déjections (63%)
 les cultures, par l’apport d’intrants azotés (37%).

Les émissions de NH3 sont en diminution depuis 2010 et tendent à stagner sur les 
dernières années analysées.
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Les émissions directes de GES par le secteur agricole sur le territoire baissent de 2,4% 
sur la période 2010-2015. Les émissions de méthane, dues à la fermentation entérique, 
représentent pas moins de 59% de ces émissions de GES d’origine agricole. Le CO2, 
émis en majorité par les engins agricoles, en représente 6%. Le protoxyde d’azote, qui 
provient essentiellement de la transformation des produits azotés épandus sur les 
terres agricoles, en représente enfin 35%.
Les schémas ci-dessous présentent la contribution sectorielle aux émissions agricoles. 
Ils intègrent également une estimation des émissions dues au brûlage de résidus 
culturaux.

émissions agricoles par sous-secteur - polluants atmosphériques
pnr des grands causses - 2015

émissions agricoles par sous-secteur - ges
pnr des grands causses - 2015

Une donnée indissociable de la vocation 
d’élevage agricole du territoire : plus 
de 60% des émissions d’ammoniac du 
territoire proviennent des déjections des 
cheptels ovins et bovins.
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émissions de ges - secteur industrie
pnr des grands causses - 2015

émissions de polluants atmosphériques - secteur industrie
pnr des grands causses - 2015

L’industrie contribue faiblement aux 
émissions de polluants atmosphériques 
et gaz à effet de serre. Les émissions de 
particules (10% des PM10 du territoire) 
proviennent notamment de l’activité des 
carrières.

 6.4.5  L’industrie
Industries manufacturières, industries chimiques, carrières… Les émissions du 
secteur industriel proviennent de sources différentes. L’inventaire régional utilise 
essentiellement la base de données BDREP (registre déclaratif), que viennent 
compléter des données spécifiques résultant de mesures. Les données relatives aux 
émissions de particules dues à l’exploitation de carrières ou à la présence de chantiers 
peuvent, elles, être intégrées territorialement.
Sur le territoire du Parc des Grands Causses, le secteur industriel est un faible 
contributeur aux émissions de polluants atmosphériques et gaz à effet de serre. 
Aucune industrie soumise à déclaration n’est prise en compte dans le calcul des 
émissions du secteur industriel. Les émissions de PM10 et PM2.5 proviennent à 80% 
des carrières. Elles sont calculées en fonction de l’activité déclarée. Les données 
d’inventaire les plus récentes, disponibles via Atmo, datent de 2012 : elles concernent 
14 carrières sur le territoire.
Ces données laissent apparaître une forte augmentation des émissions totales de 
CO2 entre 2013 et 2014, plus spécialement de CO2 biomasse. Une tendance qui trouve 
son origine dans la mise en service d’une importante chaufferie biomasse à Sévérac 
d’Aveyron, pour la fabrication de granulés de bois. 
Quant aux émissions de CH4 et de N20, elles demeurent anecdotiques sur ce territoire, 
reflet du faible tissu industriel.

Là encore, la mise en fonctionnement 
de la chaufferie biomasse à Sévérac 
d’Aveyron explique l’augmentation des 
émissions de polluants atmosphériques 
entre 2013 et 2014, principalement pour 
les particules et les NOx. Le schéma ci-
contre illustre l’importance d’émissions 
de particules sur le territoire. Un focus sur 
ces émissions de poussières révèle qu’une 
forte proportion provient des carrières, 
en raison notamment des activités 
d’extraction, de broyage et de transport de 
la roche : entre 79% et 82% des émissions 
totales de PM10 liées à l’industrie. Cela 
peut représenter, selon l’année, quelque 
10% des émissions totales de PM10 du 
territoire.
La baisse des émissions de poussières et 
de COVNM entre 2011 et 2012 correspond 
à la fermeture, dans l’intervalle, d’un site 
de fabrication de meubles.
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 6.4.6  Le traitement des déchets
Le secteur du traitement des déchets englobe des activités telles que l’incinération, les 
stations d’épuration ou encore les installations de stockage de déchets non dangereux 
(ISDND). Il ne contribue que très faiblement aux émissions totales de GES du 
territoire. 
Sur la période 2010-2015, on observe une relative stabilisation des émissions de GES 
par le secteur du traitement des déchets, à l’exception d’un pic en 2013, essentiellement 
repérable sur la biomasse. Ce phénomène peut s’expliquer par la hausse de la quantité 
de boues incinérées en 2013 (près de 50% de plus que l’année précédente). Ces 
variations demeurent toutefois très faibles au regard des émissions d’autres secteurs.

Le schéma ci-dessous présente l’évolution des émissions de polluants atmosphériques. 
Elle semble calquer la tendance des GES, avec là encore un pic en 2013. Toutefois, 
les quantités de polluants atmosphériques émises par le secteur du traitement des 
déchets sont très faibles : moins de deux tonnes par an.

émissions de ges - traitement des déchets
pnr des grands causses - 2015

émissions de polluants atmosphériques - traitement des déchets
pnr des grands causses - 2015
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7.1

Les sols agricoles

La séquestration du carbone dans les sols agricoles du territoire 
peut en compenser les émissions à hauteur de 8%. Il s’agit toutefois 

de maîtriser l’artificialisation des sols, cause de libération du 
carbone, de préserver les zones humides, essentielles pour le 
stockage du CO2, mais aussi d’encourager la production de 

produits biosourcés, inédite sur le territoire.

Conformément à la méthodologie du Citepa, une quantité en carbone à l’hectare 
(30cm de profondeur) et une variation annuelle sont définies pour chaque catégorie 
de culture. Les surfaces enherbées durant de longues périodes, telles les prairies 
permanentes, estives et parcours, ont été distinguées des autres surfaces agricoles en 
raison de leur différence quant au stock de carbone accumulé. Les superficies agricoles 
du territoire ont ensuité été répertoriées sur la base du RPG 2016.

L’accroissement du stock de carbone dans le sol est une 
condition pour la maîtrise du réchauffement climatique. 
Le stockage de carbone provient de matières organiques, 
telles les débris de végétaux et les déjections animales, et 
plus encore des écosystèmes forestiers. Les arbres absorbent 
du dioxyde de carbone atmosphérique par la photosynthèse, 
leurs racines évacuent le carbone dans le sol. 
Les rejets de carbone proviennent de la décomposition 
de la matière organique, de la respiration du sol et de 
ses perturbations (labour, utilisation d’engrais azoté, 
artificialisation…). La libération du carbone dans l’atmosphère 
contribue au réchauffement climatique.
L’augmentation du stock de carbone - ce que l’on nomme la 
séquestration - peut être rendue possible par l’accroissement des surfaces forestières, 
l’adoption de pratiques agroécologiques et sylvicoles, ou encore la limitation de 
l’artificialisation des sols.
En outre, une forte concentration de carbone dans le sol augmente la fertilité des terres.

Stockage de carbone : le principe

 Surfaces 
(ha)

Stock C 
(t/ha)

Stock (millions 
teqCO2)

Variation 
de stock 
annuelle 
(tC/ha/

an)

Variation 
de stock annuelle 

(teqCO2/an)

Cultures annuelles 80 000 35 10 M 0 0

Prairies permanentes 38 344 80 11 M 0,2 28 119

Estives et landes 49 568 80 15 M 0,2 36 350

TOTAL   36 M  64 469

Estimation du stock de carbone dans les sols agricoles 
du territoire et de leur variation, année 2010 

(Solagro à partir de ClimAgri®)
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Le territoire du Parc naturel régional présenterait, au travers de ses sols agricoles, un 
stock cumulé avoisinant les 36 millions de teqCO2, dont 27 millions sur le territoire du 
SCoT. La conservation du stock actuel constitue un enjeu climatique majeur afin de ne 
pas aggraver davantage les émissions de GES du territoire.

Entre 2003 et 2013, la consommation foncière a atteint un rythme moyen de 177ha par 
an,  majoritairement à travers la création et l’élargissement de routes. 
Or,  c’est l’artificialisation des sols qui est à l’origine du déstockage du carbone. Ces 
émissions sont estimées à 37 300 teqCO2. Elles représentent un supplément de 7% 
d’émissions de GES aux émissions brutes agricoles. A titre d’exemple, l’artificialisation 
d’une surface agricole de 2700ha (soit, selon le rythme actuel, un cumul sur 15 années) 
équivaut à elle seule aux émissions agricoles annuelles du territoire.
Le territoire du Parc des Grands Causses abrite quelque 1073ha de zones humides, 
dont 627ha de prairies humides, 168ha de tourbières (et assimilés), 113ha de bois 
humides (bois marécageux et ripisylves). Ces milieux humides stockeraient environ 
350 000 tC (soit 1,26Mt éqCO2). Cependant, ce chiffre ne peut être additionné au 
volume de carbone stocké par les terres agricoles, car les zones humides ne sont en 
général pas distinguées des prairies. En tout cas, et en considérant qu’il s’agit de terres 
agricoles, les milieux humides contribuent à 3,5% du stockage de celles-ci alors qu’elles 
ne représentent que 0,5% de leur superficie. La conservation des zones humides 
constitue donc un enjeu primordial en terme de stock carbone.
Les superficies toujours enherbées du territoire, soit 88 000ha au cumul, peuvent 
potentiellement assumer le rôle d’un puits de carbone supplémentaire. 
Dans l’hypothèse d’un maintien des équilibres d’accumulation de carbone dans les sols 
agricoles du territoire, on peut alors envisager une séquestration de carbone de l’ordre 
de 64 500teqCO2/an (42 294teqCO2/an sur le périmètre du SCoT). Cette séquestration 
est susceptible de compenser les émissions du territoire à hauteur de 8%. 
Il est possible, à l’identique, d’estimer que les émissions de GES liées à 
l’artificialisation de terres agricoles sur le territoire puissent être compensées par 
l’accroissement du stock de carbone dans les surfaces toujours en herbe. 
Cet accroissement demeure toutefois confidentiel au regard du stock déjà accumulé 
dans les sols agricoles : +0,18% de variation annuelle. 
Actuellement, aucune production de produits biosourcés n’est constatée sur le 
territoire. Or, ceux-ci pourraient permettre d’éviter des émissions de carbone fossile 
non renouvelable, par un effet de substitution énergie.

Carbone des sols  agricoles 2010

 Communautés de communes Stock
 (tCO2eq)

Séquestration 
annuelle

CC Saint-Affricain, Roquefort, Sept Vallons  3 668 403 6 557

CC Millau Grands Causses 5 558 016 9 935

CC Monts Rance et Rougier 5 158 256 9 221

CC Muse et Raspes du Tarn 4 185 770 7 482

CC Larzac et Vallées 9 005 960 16 099

TOTAL SCOT 27 576 409 49 294

CC Lévézou Pareloup 2 405 977 4 301

CC Réquistanais 384 293 687

CC des Causses à l’Aubrac 5 698 801 10 187

TOTAL PNR 36 065 480 64 469

L’artificialisation des sols, 
majoritairement due aux aménagements 
routiers, progresse à un rythme moyen de 
177ha par an, générant un déstockage du 
carbone.
Les milieux humides (ripisylves, prairies 
humides, tourbières) contribuent à 3,5% 
du stockage de carbone par les terres 
agricoles, alors qu’elles ne représentent, en 
superficie, que 0,5% de celles-ci.

enjeux

Conserver le stock actuel de 
carbone dans les sols agricoles.
Limiter l’artificialisation des sols.
Développer la production de 
produits biosourcés.
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Les bois du territoire sont utilisés à 55% 
comme bois d’œuvre, la seule valorisation 
stockant durablement le carbone. 

 7.2.2  La biomasse ligneuse
En sylviculture, la biomasse ligneuse désigne le bois, l’écorce, les branches, les 
rameaux, les souches et racines des arbres (le feuillage est exclu). D’après l’étude, 
conduite par l’IGN, de la ressource en bois du territoire, le stock de carbone dans la 
biomasse ligneuse peut s’estimer actuellement à 6,25MtC sur le Parc naturel régional, 
5,64MtC sur le périmètre du SCoT. L’accroissement annuel des réserves de carbone 
atteint 134 000tC sur le Parc, 121 000tC sur le périmètre du SCoT, ce qui représente 
une captation respective de - 492 000 et - 444 000tCO2e par an.

7.2

Les forêts

Si le taux de séquestration du carbone est quasi-inexistant dans 
les sols forestiers du territoire, sa réserve augmente dans la 

biomasse ligneuse. Le bois d’œuvre stocke aussi le carbone de 
façon durable. Le recours au chauffage bois, en lieu et place de 

l’utilisation d’une énergie fossile, éviterait des rejets substantiels 
de CO2 dans l’atmosphère;

 7.2.1  Les sols forestiers
Plusieurs études évaluent entre 70 et 80tC/ha la séquestration de carbone dans les sols 
forestiers, dans les 30 premiers centimètres de profondeur. L’estimation la plus pointue 
intègre 6000 placettes du réseau européen de suivi de l’état sanitaire des forêts. 
En prenant en compte la litière et l’humus, le carbone moyen dans le sol forestier 
métropolitain est estimé à 92tC/ha pour une profondeur de 40 centimètres ; 
à 71,8tC/ha pour une profondeur de 30 centimètres hors litière et humus.
Le taux de carbone organique dans le sol varie aussi en fonction des régions et des 
essences. Selon les travaux du Groupement d’intérêt scientifique Sol, la quantité de 
carbone stockée dans les sols des anciennes régions Languedoc-Roussillon et Midi-
Pyrénées atteint respectivement 101tC/ha et 87tC/ha (±6). L’analyse des données 
fournies par le Réseau national de suivi à long terme des écosystèmes forestiers 
(Renocofor) permet d’aboutir à des taux variant de 55,8 (peupleraie) à 98,6tC/ha 
(pessière). Le stockage dans les sols de peuplements résineux est supérieur à celui des 
sols de peuplements feuillus.
Nous retenons néanmoins le chiffre de 80tC/ha litière comprise, préconisé par l’étude 
de faisabilité Climafor (« Faire un diagnostic carbone des forêts et des produits bois à 
l’échelle d’un territoire », ADEME, CNPF, août 2017). Les stockages des sols forestiers, 
ainsi, sont respectivement de 10,52MtC pour le territoire du Parc naturel régional, de 
9,67 pour le périmètre du SCoT. 
L’estimation de l’effet puits de carbone est plus délicate. La matière organique arrivant 
au sol décomposée et dégradée, le carbone stocké peut être libéré à plus ou moins 
long terme. Selon les résultats de Reconofor, le stockage de carbone dans le sol a 
augmenté significativement sur les quinze dernières années. Tendance corroborée par 
plusieurs études mais contestée par d’autres, qui concluent au contraire à des pertes de 
carbone que le changement climatique pourrait accentuer (la hausse des températures 
augmenterait par exemple l’activité microbienne, induisant une dégradation de 
la matière organique du sol et la libération du carbone qu’elle stocke). L’étude de 
faisabilité Climafor préconise toutefois un taux de séquestration annuel de l’ordre 
de -0,3tC/ha. Sur le territoire du Parc, malgré la jeunesse des forêts et donc des sols 
forestiers, nous considérerons que le taux de séquestration est nul.
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VII

Les rejets de CO2 liés à l’exploitation 
actuelle de la ressource forestière 
(bois d’œuvre, d’industrie, bois énergie) 
équivalent à 0,6% de ce que la forêt stocke 
chaque année.

 7.2.4  Bilan du diagnostic carbone 
des forêts

 7.2.3  Les produits bois

En prenant en compte le volume des arbres sur pied et le carbone stocké dans la 
matière organique du sol (litière et humus), le carbone séquestré par la forêt peut 
s’estimer à 16,8MtC pour le territoire du Parc, 15,3MtC pour le périmètre du SCoT. 
L’accroissement du stock atteint respectivement 134 000 et 121 000tC par an 
(soit -500 000 et -450 000tCO2e/an).

Le calcul de la séquestration de carbone en milieu forestier n’intègre pas le bois 
exploité et, par conséquent, exporté. Or, les bois valorisés, bois d’œuvre ou d’industrie, 
stockent du carbone selon un cycle plus ou moins long. La demi-vie des produits 
bois (le temps nécessaire à la diminution pour moitié de la quantité de carbone 
contenue dans les produits bois) s’estime à 35 ans pour les bois de sciage, 25 pour les 
panneaux bois, 2 pour le papier, 1 pour le bois énergie (valeurs par défaut fixée par la 
Commission européenne). Il reste toutefois difficile d’estimer ce stockage à l’échelle du 
territoire. D’abord, parce que les enquêtes de branche (permettant d’évaluer la vente 
de bois) sont conduites à l’échelle départementale et qu’une forte proportion des bois 
sont transformés hors du territoire d’étude (il n’est pas possible de quantifier le bois 
importé ou revenant après transformation).
L’analyse des ventes émanant du territoire a toutefois été effectuée, en proratisant les 
données des enquêtes de branche sur 2012-2016 et les observations des données IFN 
sur le territoire, relativement à l’Aveyron dans son ensemble. Selon les estimations, le 
bois est utilisé à 55% comme bois d’œuvre, 26% comme bois d’industrie, 18% comme 
bois énergie. Seul le bois d’œuvre stocke durablement le carbone : cela représente 
70 000m3 de bois chaque année, soit -122000tCO2/an minimum. Ces chiffres ne 
prennent pas en considération le bois importé et potentiellement mis en œuvre sur 
le territoire. 
S’agissant du bois énergie, son bilan carbone peut être considéré comme neutre 
(hormis la part liée à l’émission de GES par l’exploitation forestière, lire infra). Car la 
quantité de CO2 émise pendant la combustion du bois équivaut à celle stockée durant 
la croissance de l’arbre). Néanmoins, la substitution du bois à un mode de chauffage à 
base d’énergie fossile permet d’éviter les rejets de CO2 dans l’atmosphère : l’utilisation 
d’1m3 de bois pour le chauffage collectif résidentiel épargne un rejet de 1,6tCO2e.
La décomposition de matière organique constitue la première source d’émission de 
CO2 par la forêt. L’émission est compensée par la pousse d’arbres. Le diagnostic réalisé 
sur la ressource intègre la mortalité des arbres, en la déduisant de la capitalisation 
de carbone dans l’accroissement forestier. L’exploitation de la forêt génère aussi des 
émissions de GES liées essentiellement aux chantiers de reboisement, d’abattage 
mécanisé, de bûcheronnage, débardage et transport de grume… 
Peu d’études portent sur les essences dans toute leur diversité. Deux se consacrent à 
l’impact de la sylviculture de plantations résineuses, le Pin maritime et le Douglas. 
Ces valeurs sont incluses entre 10 et 25kgCO2e/m3, la part de CO2 rejetée restant 
infime au regard de la masse de carbone stockée. L’étude de faisabilité Climafor 
recommande ainsi de retenir le chiffre de 0,01tCO2e/m3. 
Sur la base du diagnostic, la ressource disponible en bois d’œuvre (BO) et bois 
d’industrie ou bois énergie (BIBE) du territoire d’étude peut s’évaluer à 190 000m3 
annuels. Ainsi, 1900tCO2e/m3 annuels sont rejetés dans l’atmosphère. 
Ce qui représente 0,6% de ce que la forêt stocke annuellement (mortalité déduite).

enjeux

Conserver le stock carbone issu 
des milieux forestiers.



70

Sur le périmètre du SCoT, le rapport émission/séquestration de carbone laisse 
apparaître un « déficit » carbone de l’ordre de 113 000 tonnes eqCO2/an.
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Le territoire du Parc naturel régional, au travers de ses activités, émet 816 000 tonnes 
de dioxyde de carbone par an, pour une séquestration annuelle de l’ordre de 564 000 
tonnes, soit un « déficit » carbone annuel de 251 000 tonnes.

7.3

Le bilan émission/séquestration
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